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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

Cession et réforme des matériels et des véhicules 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Suite aux instructions comptables de la M14, toute sortie de l’actif de notre collectivité doit être constatée par 
une opération comptable en ce qui concerne les acquisitions de matériels réalisées avec des crédits 
d’investissement. En conséquence, par délibération du 24 avril 2014 (n°2014/157), il a été créé une 
commission de réforme du matériel et des véhicules qui devra donner son accord pour la réforme des matériels 
et arrêter les modalités de cession éventuelle de ces matériels. 
 
1) Cession des véhicules : Direction Energie et Moyens Techniques (DEMT) 
 
- Service Parc Auto 
 
Suite à l’état de vétusté des véhicules, il convient de céder ces véhicules dont la liste est jointe en annexe. Les 
prix des ventes estimés par le Service Parc Auto serviront de base aux enchères publiques organisées par le 
Centre 113, route départementale 613, 34 740 VENDARGUES, 9% de frais seront facturés par cette société 
sur les prix de vente effectifs. 
 
2) Cession du matériel : DEMT 
 
- Service Energie 
 
Suite à la dépose d’un groupe électrogène diesel du Centre Rabelais (type 12G2 et n° de série 330692) il 
convient de céder ce matériel.  Cet équipement sera mis en vente aux enchères par l’intermédiaire du site 
internet spécialisé AGORA STORE. Les frais seront de 8% sur le matériel effectivement vendu. Le service 
estime le prix de départ à 100 €. 
 
3) Réforme du matériel : Direction Génie Urbain 
 
- Service Eclairage Public 
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Suite au programme de renouvellement des matériels  de l’année 2014, le traceur n° 46400464000221doit être 
réformés. Ce type de matériel ne peut aller directement en décharge, il convient donc de faire appel à une 
société spécialisée afin de recycler ou de reconditionner ce matériel. Pour cela, l'association  Informatique Plus 
Protection de l’Environnement, 31 rue de la BANDIDO, ZAC des COUSTELIERS,  34 160 CASTRIES, 
propose d'effectuer cette prestation pour un coût nul pour la Ville. 
 
4) Cession du matériel : Direction Génie Urbain 
 
- Service Voirie 
Suite au programme de renouvellement des matériels  de l’année 2014, le traceur de découpe GRAPHTEC FC 
8600 doit être réformé. Cet équipement sera mis en vente aux enchères par l’intermédiaire du site internet 
spécialisé AGORA STORE. Les frais seront de 8% sur le matériel effectivement vendu. Le service estime le 
prix de départ à 100 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
 
 -D’accepter les cessions et réforme des véhicules et du matériel. 
 -D’autoriser les ventes aux enchères des véhicules du Service Parc Auto par l’organisme le Centre 113 
 -D’autoriser les ventes aux enchères des matériels réformés des Services Energie et Voirie par l’organisme 
AGORA STORE.  
 -D’autoriser le recyclage des matériels techniques réformés du Service Eclairage Public, à titre gracieux, par 
l'association Informatique Plus Protection de l’Environnement, 31 rue de la BANDIDO, ZAC des 
COUSTELIERS,  34 160 CASTRIES.  
 -D’autoriser toute personne ayant reçu délégation à cet effet, à signer les réformes et cessions et, plus 
généralement,  tout document relatif à ces affaires avec les entreprises et associations retenues. 
 

Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 18 décembre 2014 

 


